
Barème d’Honoraires au 01/01/2021, TVA en vigueur 20% 

Honoraires Loca=on de Vacances : 25% 
• Recherche de locataire 
• Rédac.on du contrat de loca.on 
• Encaissement des acomptes et soldes, relances 
• Réalisa.on des états des lieux 
• Accueil sur place (check-in et check-out) 
• Visites 
 
Honoraires Loca=on Saison : 20% 
• Recherche de locataire 
• Entremise et négocia.on 
• Visites 
• Cons.tu.on du dossier et rédac.on de bail 
• Réalisa.on d'états des lieux 

Honoraires Transac=on  
Moins de 30.000 €    3.000 TTC  
De 30.000 Euros à 200.000 Euros       8 % TTC  
De 200.000 Euros à 350.000 Euros       6 % TTC  
Au-delà de 350.000 Euros       5 % TTC  

Honoraires de négocia.on portant sur des immeubles d'habita.ons ou à un 
usage commercial, TVA de 20 % inclus. 

Le pourcentage d'honoraires se calcule sur le prix net propriétaire. Les 
honoraires sont à la charge de la par.e men.onnée au mandat. 

Besoin de nos services ? 

U N E  Q U E S T I O N  ?  U N E  D E M A N D E  PA R T I C U L I È R E  ?
C O N TA C T E Z  N O U S  


